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Convention collective nationale

IDCC : 218 | ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 
(8 février 1957)

Avenant du 31 janvier 2025 
à l’avenant du 2 janvier 1975

relatif au montant, aux conditions d’attribution et de remboursement des prêts
accordés aux ingénieurs-conseils en vue de l’achat d’un véhicule automobile

NOR : ASET2550207M

IDCC : 218

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UCANSS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FEC FO ;
PSTE CFDT ;
SNFOCOS ;
FNPOS CGT,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er

En application de l’article premier de l’avenant du 2 janvier 1975 et compte tenu de l’évolu-
tion constatée de l’indice Insee « Achat de véhicules », le montant du prêt est porté à compter 
du 1er janvier 2025 à une limite maximum de 8 970,87 €.

Article 2

Lors du renouvellement éventuel du prêt, le montant maximum de celui-ci, prévu à l’article 2 
de l’avenant du 2 janvier 1975, est porté, compte tenu de l’évolution de l’indice Insee « Achat de 
véhicules », à compter du 1er janvier 2025 à 5 912,58 €.

Fait à Montreuil, le 31 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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